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La CCI Paris accompagne le développement des entreprises et des commerces parisiens. Elle propose des services adaptés 
aux entrepreneurs qui ont envie de créer, développer, transmettre, exporter, innover et agit pour accroître le rayonnement de la 

capitale. www.cci75.fr  Suivez la CCI Paris sur Facebook, Twitter, LinkedIn 
 

 
 

A NOTER DANS VOS AGENDAS 

Information presse 

Paris, le 23 septembre 2019 

 

Emplois francs : un dispositif 

désormais accessible à toutes les 

entreprises parisiennes 

Rencontre le 14 octobre 2019 

CCI Paris 
 

Pour présenter les aides financières et les modalités du dispositif Emplois francs aux 

entrepreneurs parisiens, la CCI Paris, le MEDEF Paris, la CPME Ile-de-France organisent en 

partenariat avec la Préfecture de Région Ile-de-France et Pôle Emploi Paris une rencontre le 14 

octobre 2019 à 18h. Ce dispositif permet à toutes les entreprises parisiennes de bénéficier d’une aide 

financière allant jusqu’à 15 000€ si elles recrutent des demandeurs d’emploi résidant dans les 

quartiers prioritaires de la ville (QPV).  

Au programme de l’événement : rappel du dispositif, témoignages, conseils pratiques, échanges avec 

des experts CCI et Pôle Emploi, mises en relation avec des candidats potentiels, présentation du Club 

« Paris, une chance. Les entreprises s’engagent ». 

Information et inscription sur www.cci75.fr  

Inscription gratuite et obligatoire.  

Emplois francs – Lundi 14 octobre 2019 à 18h (accueil dès 17h30) 

CCI Paris – 2 place de la Bourse – 75002 Paris (métro Bourse) 

#Emploisfrancs #LaFranceUneChance 

 

 

Le dispositif Emplois francs 

L’objectif de ce dispositif est de dynamiser l’emploi et de lutter contre les discriminations à l’embauche des 

demandeurs d’emploi qui résident en QPV (quartier prioritaire de la ville). Un employeur qui prévoit l’embauche 

d’un demandeur d’emploi résidant en QPV peut bénéficier d’une aide financière : 

- 15 000€ sur 3 ans maximum en cas d’embauche en CDI (travail à temps plein) 

- 5 000€ sur 2 ans maximum pour les embauches en CDD de plus de six mois. 
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